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(54) Element de coffrage perdu et module pour la realisation d’un tel element

(57) Le module destiné à être assemblé avec un
autre module identique pour former un élément de cof-
frage perdu pour la réalisation d’une paroi de piscine en
béton, module comprenant :
O un panneau rectangulaire (3) présentant une face recto
(4) et une face verso (5),
O une série de demi-entretoises (20) réparties sur la face
verso (5) du panneau en s’étendant perpendiculairement
au panneau, chaque demi-entretoise (20) comprenant
au niveau de son extrémité distale un élément d’emboî-
tement mâle et/ou femelle destiné à s’engager dans un
élément d’emboîtement complémentaire d’une demi-en-
tretoise correspondante lors de l’assemblage de deux
modules,

est caractérisé en ce que certaines au moins des demi-
entretoises (20) comprennent un alésage proximal (22)
qui est destiné à recevoir une vis d’assemblage et qui
débouche au niveau de la face recto du panneau.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique de la maçonnerie de parois de piscine en bé-
ton.
[0002] Il est connu de réaliser des parois de piscine
en béton armé en utilisant des éléments de coffrage per-
du tels que décrits dans la demande de brevet FR 2 790
777. Ainsi, il est proposé de réaliser chaque élément de
coffrage perdu par l’assemblage de deux modules iden-
tiques en matière plastique. Chaque module comprend
alors un panneau rectangulaire présentant une face recto
et une face verso et une série de demi-entretoises ré-
parties sur la face verso du panneau en s’étendant per-
pendiculairement au panneau. Afin de permettre un as-
semblage des deux modules entre eux, chaque demi-
entretoise comprend, au niveau de son extrémité distale,
un élément d’emboîtement mâle et/ou femelle destiné à
s’engager dans un élément d’emboîtement complémen-
taire d’une demi-entretoise correspondante. Enfin, l’irré-
versibilité de l’assemblage est obtenue par soudure des
deux demi entretoises au niveau des éléments d’emboî-
tement.
[0003] Un tel élément de coffrage perdu présente l’in-
convénient d’imposer une soudure au niveau de chaque
jonction entre les demi-entretoises. Or, compte tenu de
la répartition des demi-entretoises, cette soudure ne peut
être réalisée que manuellement, ce qui induit un coût de
fabrication relativement important. De plus, il n’est pas
possible de garantir une parfaite reproductibilité des sou-
dures de sorte que ces dernières ne présentent pas tou-
jours une résistance optimale et sont susceptibles de cé-
der lors de l’injection du béton dans l’élément de coffrage,
ce qui induit des désordres structurels dans la paroi en
cours de réalisation. Par ailleurs, si, afin de réduire les
coûts de main-d’oeuvre, il est choisi de réaliser une sou-
dure au niveau de certaines seulement des demi-entre-
toises, alors l’élément de coffrage perdu est susceptible
de se déformer localement sous la pression du béton de
sorte que la paroi obtenue ne présente pas une parfaite
planéité.
[0004] Ainsi, il est apparu le besoin d’un nouveau type
de module pour la réalisation d’un élément de coffrage
dont la mise en oeuvre soit susceptible de garantir une
parfaite résistance mécanique de l’élément de coffrage
de manière à prévenir les risques de rupture et à per-
mettre l’obtention de paroi parfaitement plane au moins
au niveau de la face destinée à se trouver à l’intérieur de
la piscine.
[0005] Afin d’atteindre cet objectif, l’invention concer-
ne un module destiné à être assemblé avec un autre
module identique pour former un élément de coffrage
perdu pour la réalisation d’une paroi de piscine en béton.
Selon l’invention, ce module comprend :

O un panneau rectangulaire présentant une face
recto et une face verso,
O une série de demi-entretoises réparties sur la face

verso du panneau en s’étendant perpendiculaire-
ment au panneau, chaque demi-entretoise compre-
nant, au niveau de son extrémité distale, un élément
d’emboîtement mâle et/ou femelle destiné à s’enga-
ger dans un élément d’emboîtement complémentai-
re d’une demi-entretoise correspondante lors de
l’assemblage de deux modules.

[0006] De plus, selon l’invention, ce module est carac-
térisé en ce que certaines au moins des demi-entretoises
comprennent un alésage proximal qui est destiné à re-
cevoir une vis d’assemblage et qui débouche au niveau
de la face recto du panneau.
[0007] L’invention concerne également un élément de
coffrage perdu pour la réalisation d’une paroi de piscine
qui comprend deux modules identiques selon l’invention
emboîtés l’un dans l’autre au niveau de leur demi-entre-
toises et assemblés par une série de vis engagées dans
des alésages proximaux de demi-entretoises emboîtées.
[0008] La mise en oeuvre des vis, pour l’assemblage
des modules constitutifs de l’élément de coffrage perdu,
permet d’obtenir un élément de coffrage perdu présen-
tant une très grande résistance mécanique et notamment
une grande rigidité de ses panneaux empêchant toute
déformation de ces derniers sous l’effet de la pression
du béton. De plus, l’assemblage par vis peut être réalisé
sans autre outillage qu’un tournevis ou une visseuse
électrique tout en offrant une très grande qualité d’as-
semblage de sorte que l’assemblage des modules peut
être effectué par un personnel peu qualifié, voire par l’uti-
lisateur final de l’élément de coffrage perdu qui peut être
un simple bricoleur. Ainsi, la mise en oeuvre d’un assem-
blage par vis permet d’envisager une livraison des mo-
dules non assemblés, ce qui permet une réduction du
prix de vente mais aussi du volume de stockage des mo-
dules avant mise en oeuvre et assemblage. En effet, il
est possible de stocker avant assemblage les deux mo-
dules constitutifs d’un élément de coffrage perdu de ma-
nière que l’extrémité distale des demi-entretoises d’un
module soit au contact de la face verso du panneau de
l’autre module de sorte que l’ensemble ainsi constitué
présente un encombrement inférieur à celui de l’élément
de coffrage dont les deux modules constitutifs ont leurs
demi-entretoises emboîtées au niveau de leurs extrémi-
tés distales.
[0009] Il est à noter que selon l’invention, certaines
seulement des demi-entretoises peuvent présenter un
alésage proximal. Toutefois dans une forme préférée de
réalisation, toutes les demi-entretoises présenteront un
alésage proximal.
[0010] Selon une caractéristique de l’invention et afin
d’éviter une oxydation de l’extrémité filetée de la vis, l’alé-
sage proximal s’étend sur une partie seulement de la
longueur de la demi-entretoise. Cette caractéristique
avantageuse de l’invention permet d’éviter l’apparition
de taches au niveau du revêtement d’étanchéité placé
au contact de la paroi réalisée au moyen d’éléments de
coffrage perdu selon l’invention.
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[0011] Dans le même sens et afin de faciliter la mise
en place des vis d’assemblage, selon une autre carac-
téristique de l’invention, chaque demi-entretoise compre-
nant un alésage proximal comprend un alésage distal
qui est coaxial avec l’alésage proximal et qui débouche
au niveau de l’extrémité distale de la demi-entretoise.
Cette caractéristique de l’invention permet d’éviter de de-
voir perforer au moyen de la vis une trop grande épais-
seur de matière. Les alésages proximal et distal sont
alors séparés par une zone intermédiaire pleine.
[0012] De manière préférée, l’alésage proximal pos-
sède une longueur inférieure ou égale à un quart de la
longueur de la demi-entretoise mesurée entre son extré-
mité distale et la face verso du panneau tandis que l’alé-
sage distal possède une longueur inférieure ou égale à
la moitié de la longueur de la demi-entretoise et supé-
rieure au quart de la longueur de la demi-entretoise.
[0013] Selon une caractéristique de l’invention, une
partie de la paroi de l’alésage distal est destinée à former
une zone d’accroche pour le filet d’une vis d’assemblage.
Cette caractéristique de l’invention permet de réduire les
efforts nécessaires au vissage tout en garantissant l’ef-
ficacité de l’ancrage du filet.
[0014] Toujours dans le sens d’une plus grande facilité
de mise en place de la vis tout en garantissant la solidité
de l’assemblage, l’alésage distal possède une partie
proximale dont le diamètre est supérieur au diamètre
maximal du filet de la vis d’assemblage et une partie dis-
tale dont le diamètre est inférieur au diamètre maximal
du filet de la vis d’assemblage.
[0015] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’alésage proximal possède une partie proximale dont le
diamètre est supérieur au diamètre maximal du filet de
la vis d’assemblage et une partie distale dont le diamètre
est inférieur au diamètre maximal du filet de la vis d’as-
semblage. Cette caractéristique de l’invention permet de
réduire la longueur sur laquelle il est nécessaire de visser
la vis tout en laissant subsister une partie au niveau de
laquelle le filetage accroche de manière à faciliter l’en-
gagement de la vis dans la zone pleine au niveau du fond
de l’alésage proximal.
[0016] Selon une autre caractéristique de l’invention
destinée à faciliter la coulée de béton dans l’élément de
coffrage obtenu à partir de l’assemblage de deux modu-
les selon l’invention, chaque demi-entretoise comprend
trois nervures situées à 120° les unes des autres et dont
une nervure est orientée vers un bord supérieur du mo-
dule, les nervures de la demi-entretoise étant destinées
à renforcer cette dernière et à assurer une fonction de
brise motte et de déflecteur lors de la coulée du béton.
[0017] Selon une autre caractéristique de l’invention
destinée à faciliter la mise en oeuvre de l’élément de
coffrage obtenu par l’assemblage de deux modules selon
l’invention, la face recto du panneau de chaque module
comprend au moins une ligne de découpe destinée à
guider un utilisateur pour une découpe du panneau du
module.
[0018] Afin de réduire les obstacles à la découpe du

panneau, les demi-entretoises sont alors de préférence
disposées de manière à ne pas se trouver sur une tra-
jectoire de découpe définie par une ligne de découpe.
[0019] Selon une autre caractéristique de l’invention
et afin de permettre une cohésion au niveau des angles
droits de parois réalisées au moyen d’éléments de cof-
frage perdu selon l’invention, la face recto du panneau
comprend au moins une ligne de découpe située à proxi-
mité d’un bord latéral du panneau et destinée après dé-
coupe du panneau à définir une ouverture de passage
du béton entre deux éléments de coffrage formant un
angle droit.
[0020] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, les bords latéraux ainsi que les bords supérieur
et inférieur du panneau comprennent des moyens d’em-
boîtement destinés à permettre l’emboîtement de deux
éléments de coffrage adjacents ou superposés.
[0021] Un module selon l’invention peut être réalisé en
tout matériau approprié et de manière préférée, afin de
réduire son poids et son coût de fabrication, il sera réalisé
en matière plastique injectée telle que par exemple en
polypropylène ou polyéthylène.
[0022] Comme cela a été dit précédemment, l’inven-
tion concerne également un élément de coffrage perdu
obtenu par l’assemblage, au moyen de vis, de modules
identiques selon l’invention.
[0023] L’invention concerne aussi un élément de cof-
frage perdu pour la réalisation d’une paroi courbe de pis-
cine, cet élément de coffrage perdu courbe comprend :

O un module selon l’invention, de grande taille, qui
définit une face interne de l’élément de coffrage de
hauteur et de longueur,
O au moins deux modules selon l’invention, de petite
taille, qui définissent une face externe de l’élément
de coffrage et présentent chacun une hauteur égale
à la hauteur du grand module et une longueur infé-
rieure à la longueur du grand module, et qui sont liés
au grand module par emboîtement de leurs demi-
entretoises avec les demi-entretoises du grand mo-
dule et par une série de vis engagées dans des alé-
sages proximaux de demi-entretoises emboîtées,
O et au moins une entretoise fixée sur chacun des
deux petits modules de manière à maintenir écartés
leurs bords voisins pour incurver le grand module.

[0024] Selon une caractéristique de l’invention visant
à réduire le nombre de pièces ou d’éléments différents
pour réaliser un coffrage de piscine courbe, les modules
de petite taille sont obtenus par découpe d’un module de
grande taille.
[0025] Selon une autre caractéristique de l’invention
visant à permettre un réglage de la courbure de chaque
élément de coffrage perdu courbe, chaque entretoise
comprend, d’une part, à proximité d’un bord une série de
perçages pour la mise en place de vis de fixation sur un
premier module de petite taille et, d’autre part, une série
de fenêtre allongées horizontales pour la mise en place
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de vis de fixation sur un second module de petite taille
permettant un ajustement continu de la distance d’écar-
tement entre les deux bords en regard des deux modules
de petite taille voisins.
[0026] Afin de faciliter ce réglage de courbure et per-
mettre sa reproductibilité d’un élément courbe à l’autre,
dans une forme préférée de réalisation chaque entretoise
comprend au moins une ligne de graduations placée au-
dessus d’une fenêtre allongée pour former des repères
de réglage de l’écartement entre deux modules de petite
taille voisins.
[0027] Dans le même sens et selon une autre carac-
téristique de l’invention, chaque entretoise comprend au
moins deux fentes pour la mise en place d’un gabarit
destiné à définir l’écartement de deux modules de petite
taille voisins.
[0028] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention permettant de prédéfinir, à la conception des en-
tretoises, des rayons de courbure, chaque entretoise
comprend au moins deux séries de perçages alignés ho-
rizontalement destinés à recevoir des vis de fixation et à
permettre un ajustement de l’écartement entre les mo-
dules de petite taille.
[0029] Selon une caractéristique de l’invention, les
deux modules sont assemblés au moyen de vis qui pos-
sèdent chacune une longueur supérieure à 1,3 fois la
longueur d’une demi-entretoise avec une partie non file-
tée s’entendant à partir de la tête de la vis sur une lon-
gueur supérieure ou égale à la longueur d’une demi-en-
tretoise et présentant au-delà de la partie non filetée un
filet autotaraudeur et dont le filet autotaraudeur est en-
gagé dans la paroi d’un alésage distal et/ou dans la zone
pleine de la demi-entretoise du module situé à l’opposé
à la tête de la vis.
[0030] Par ailleurs, afin de permettre l’obtention d’un
élément de coffrage perdu dont une face au moins est
lisse, les têtes des vis d’assemblage sont de préférence
toutes situées au niveau de la face recto d’un même mo-
dule.
[0031] De plus, afin d’éviter une oxydation susceptible
de tacher le revêtement d’étanchéité susceptible d’être
appliqué contre la paroi obtenue au moyen d’un élément
de coffrage perdu selon l’invention, l’extrémité filetée de
chaque vis d’assemblage ne débouche pas dans l’alé-
sage proximal de la demi-entretoise correspondante.
[0032] Bien entendu, les différentes caractéristiques,
évoquées ci-dessus, des modules ou des éléments de
coffrage perdu selon l’invention, peuvent être mises en
oeuvre les unes avec les autres selon différentes com-
binaisons lorsqu’elles ne sont pas exclusives les unes
des autres.
[0033] Par ailleurs, diverses autres caractéristiques de
l’invention ressortent de la description faite ci-dessous
en référence aux dessins annexés qui montrent, à titre
d’exemples non limitatifs, une forme de réalisation pré-
férée d’un élément de coffrage perdu et de ses modules
constitutifs selon l’invention.
[0034] La fig. 1 est une coupe transversale d’un élé-

ment de coffrage perdu selon l’invention.
[0035] La fig. 2 est une perspective en vue côté recto
d’un module pour la réalisation de l’élément de coffrage
perdu illustré à la fig. 1.
[0036] La fig. 3 est une perspective en vue côté verso
du module illustré à la fig. 2.
[0037] La fig. 4 est une perspective d’un élément de
coffrage perdu courbe selon l’invention.
[0038] Les fig. 5 et fig. 6 sont des perspectives par-
tielles montrant des détails de montage d’un élément de
coffrage perdu courbe selon l’invention obtenu à partir
de l’assemblage d’un module de grande taille et de mo-
dules de petite taille selon l’invention.
[0039] La fig. 7 est une coupe partielle, selon le plan
VII-VII de la fig. 4, de l’élément de coffrage perdu courbe
illustré à la fig. 4.
[0040] Un élément de coffrage perdu selon l’invention,
tel qu’illustré à la fig. 1 et désigné dans son ensemble
par la référence 1 présente une forme générale sensi-
blement parallélépipédique. L’élément de coffrage perdu
1 est destiné à être associé avec d’autres éléments iden-
tiques pour définir par exemple le coffrage d’une paroi
verticale de piscine. Les éléments de coffrage perdu 1
sont alors emboîtés les uns dans les autres verticalement
et latéralement en fonction de la hauteur et de la longueur
de paroi souhaitée.
[0041] Chaque élément de coffrage 1 est obtenu par
l’assemblage de deux modules identiques 2 en matière
plastique injectée. Comme le montrent plus particulière-
ment les fig. 2 et 3, chaque module 2 comprend un pan-
neau rectangulaire 3 qui possède une face recto 4 visible
à la fig. 2 et une face verso 5 visible à la fig. 3.
[0042] Afin de permettre un emboîtement d’éléments
de coffrage perdu 1 superposés, le panneau 3 présente
au niveau de ses bords supérieur 6 et inférieur 7 des
moyens d’emboîtement qui, selon l’exemple illustré,
comprennent, d’une part, au niveau du bord inférieur 7
une série de languettes 8 séparées les unes des autres
par des échancrures 9 et, d’autre part, au niveau du bord
supérieur 6 une série de doigts 10 s’étendant perpendi-
culairement à la face verso 5 en étant alignés avec les
échancrures 9. Selon l’exemple illustré, les doigts 10 sont
séparés les uns des autres d’une distance d sensible-
ment égale à l’épaisseur e d’un élément de coffrage per-
du 1.
[0043] De la même manière, afin de permettre un em-
boîtement d’éléments de coffrage perdu 1 juxtaposés, le
panneau 3 présente en tant que moyen d’emboîtement
au niveau de ses bords latéraux gauche 11 et droit 12
une languette latérale 13 située en partie basse du bord
gauche 11 et en partie haute du bord droit 12. Il est à
noter que les languettes latérales 13 assument égale-
ment une fonction de limitation de suintement du béton
à la jonction de deux éléments de coffrage.
[0044] Afin de maintenir à distance les panneaux 3 des
modules 2 constitutifs de l’élément de coffrage perdu 1
pour définir le volume de réception du béton, chaque
panneau 3 comprend une série de demi-entretoises 20
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réparties sur la face verso 5 en s’étendant perpendicu-
lairement au panneau 3. Chaque demi-entretoise 20 pos-
sède au niveau de son extrémité distale, à l’opposé du
panneau 3, un élément d’emboîtement 21 mâle et/ou
femelle destiné à s’engager dans un élément d’emboî-
tement complémentaire d’une demi-entretoise corres-
pondante lors de l’assemblage de deux modules 2. Selon
l’exemple illustré, les demi-entretoises 20 sont disposées
en quatre rangs parallèles au bord supérieur 6 du pan-
neau 3 et les demi-entretoises d’un même rang présen-
tent alternativement au niveau de leurs extrémités dista-
les une conformation mâle et une conformation femelle
de manière à éviter des erreurs dans l’assemblage de
deux modules identiques 2. Il doit être remarqué que
selon l’exemple illustré les demi-entretoises 20 sont dis-
posées de manière symétrique par rapport à un plan mé-
dian P perpendiculaire au panneau 3.
[0045] Afin de permettre un assemblage de deux mo-
dules 2 entre eux, chaque demi-entretoise 20 comprend
un alésage proximal 22 qui est destiné à recevoir une vis
d’assemblage V et qui débouche au niveau de la face
recto 4 du panneau 3. L’alésage 22 est qualifié de proxi-
mal en raison de sa position par rapport au panneau 3.
L’alésage 22 ne s’étend pas sur toute la longueur � de
la demi-entretoise 20 de sorte qu’il est non traversant.
De manière préférée, l’alésage proximal 22 possède une
longueur �22 inférieure ou égale au quart de la longueur
� de la demi-entretoise 20. Afin d’avoir à percer au moyen
de la vis d’assemblage V une épaisseur trop importante
de matière, la demi-entretoise 20 possède également un
alésage distal 23 qui est coaxial avec l’alésage proximal
22 et qui débouche au niveau de l’extrémité distale de la
demi-entretoise 20. L’alésage distal 23 ne débouche pas
dans l’alésage proximal 22 de sorte qu’il est séparé de
ce dernier par une zone pleine 24. De manière préférée,
l’alésage distal 23 possède une longueur �23 inférieure
ou égale à la moitié de la longueur � de la demi-entretoise
20 et supérieure au quart de la longueur � de la demi-
entretoise 20.
[0046] Pour la réalisation d’un élément de coffrage per-
du 1, il est mis en oeuvre deux modules identiques 2 tels
que décrits précédemment. Les demi-entretoises 20 des
deux modules sont emboîtées les unes dans les autres
au niveau de leur extrémité distale puis il est engagé une
vis d’assemblage V au niveau de chacun des alésages
proximaux 22 de la face recto 4 d’un des deux modules
2 de sorte que la face recto de l’autre module offre une
surface sensiblement lisse apte à recevoir un revêtement
d’étanchéité.
[0047] Chaque vis d’assemblage V sera choisie de
manière à présenter une longueur �V supérieure à 1,3
fois et de préférence égale à 1,5 fois la longueur d’une
demi-entretoise � avec une partie non filetée s’étendant
à partir de la tête de la vis sur une longueur supérieure
ou égale à la longueur d’une demi-entretoise �. Chaque
vis d’assemblage V présentera de plus au-delà de la par-
tie non filetée un filet autotaraudeur.
[0048] Afin de faciliter la pénétration de la vis d’assem-

blage V dans la partie pleine 24, l’alésage proximal 22
possède à proximité de son fond une zone d’accrochage
pour le fil de la vis d’assemblage V. De manière préférée,
l’alésage proximal 22 sera réalisé pour posséder une par-
tie proximale dont le diamètre est supérieur au diamètre
maximal du filet de la vis d’assemblage et une partie dis-
tale dont le diamètre est inférieur au diamètre maximal
du filet de la vis d’assemblage V.
[0049] Afin d’assurer l’efficacité de l’assemblage réa-
lisé par la vis d’assemblage V, une partie de la paroi de
l’alésage distal 23 est destinée à former une zone d’ac-
croche pour le filet de la vis d’assemblage V. De manière
préférée, l’alésage distal 23 possède alors une partie
proximale dont le diamètre est supérieur au diamètre
maximal du filet de la vis d’assemblage et une partie dis-
tale dont le diamètre est inférieur au diamètre maximal
du filet de la vis d’assemblage. Ainsi, le filet de la vis
d’assemblage vient s’accrocher dans la partie distale de
plus faible diamètre de l’alésage distal 23 de la demi-
entretoise 20 située à l’opposé de la tête de la vis d’as-
semblage V. La présence d’une partie de plus grand dia-
mètre au niveau des alésages 23 permet de réduire les
efforts nécessaires à la mise en place de chaque vis d’as-
semblage V.
[0050] Après la mise en place de toutes les vis d’as-
semblage V, l’élément de coffrage perdu 1 ainsi obtenu
présente une résistance mécanique particulièrement im-
portante et se trouve donc parfaitement adapté pour subir
la pression interne exercée par le béton en cours de cou-
lée.
[0051] Afin de garantir une rigidité optimale à l’élément
de coffrage perdu 1, chaque demi-entretoise 20 est de
préférence renforcée par trois nervures 25 situées à 120°
les unes des autres et dont une nervure est orientée vers
un bord supérieur du module. Les nervures de chaque
demi-entretoise 20 assurent alors de façon supplémen-
taire à sa fonction de renfort et lors de la coulée une
fonction de guidage, de brise motte et de déflecteur du
béton. Dans le même sens, la face verso 5 du panneau
présente également des nervures 26 de rigidification.
[0052] Par ailleurs, afin de faciliter la mise en oeuvre
de l’élément de coffrage perdu et son adaptation aux
différentes configurations susceptibles d’être rencon-
trées, la face recto 4 de chaque module 2 présente une
série de lignes de découpe 30 à 33 destinées à guider
un utilisateur pour une découpe du panneau du module.
Afin de garantir une découpe facile, les demi-entretoises
sont de préférence disposées de manière à ne pas se
trouver sur une trajectoire de découpe définie par une
ligne découpe.
[0053] Ces lignes de découpe permettent de remplir
différentes fonctions. Ainsi, la ligne de découpe 30 per-
met la réalisation d’une ouverture pour la mise en place
d’une pièce à sceller pour la réception d’un projecteur
immergé. Les lignes de découpe 31 permettent la réali-
sation d’une ouverture pour la mise en place d’une bou-
che d’aspiration de l’eau. Les lignes de découpe 32 si-
tuées à proximité d’un bord latéral du panneau 3 sont
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destinées après découpe du panneau à définir une
ouverture de passage du béton entre deux éléments de
coffrage formant un angle droit. Et enfin les lignes de
découpe 33 sont destinées à permettre la réalisation
d’ouvertures pour la mise en place de buses.
[0054] L’élément de coffrage perdu 1 tel que décrit pré-
cédemment et illustré à la fig. 1 présente une forme droite
plus particulièrement destinée à la réalisation de mur
droit. Cependant, les modules selon l’invention 2 peuvent
être utilisés pour réaliser un élément de coffrage perdu
incurvé ou courbe 1c tel qu’illustré à la fig. 4. Ainsi, l’élé-
ment de coffrage courbe 1c est obtenu par l’assemblage
d’un module de grande taille 2 avec des modules de pe-
tite taille 2p selon l’invention. Le modules de grande taille
présente alors une hauteur H2 et une longueur Lp tandis
que chaque module de petite taille possède une hauteur
H2p sensiblement égale à la hauteur H2 et une longueur
L2p. Dans une forme préférée de réalisation, l’élément
de coffrage courbe 1c est formé par l’assemblage d’un
module de grande taille 2 avec quatre modules de petite
taille 2p obtenus par une découpe en quatre parties d’un
module de grande taille 2, par exemple le long des trois
lignes 40 illustrées en trait mixte à la fig. 3. Les modules
de petite taille 2p sont assemblés avec le module de
grande taille 2 par emboîtement des demi entretoises 20
et liaisons par vis comme cela a été décrit précédem-
ment. La flexibilité du grand module 2 est alors mise à
profit pour l’incurver et pour conférer à la face interne de
l’élément courbe 1c, qu’il définit une forme concave, tan-
dis que la face externe, définie par les modules de petite
taille 2p, présentera une forme convexe. À cet effet, il
est placé entre deux modules de petite taille 2p voisins
une entretoise 41 de sorte que l’élément de coffrage cour-
be 1c comprend, selon l’exemple illustré, trois entretoi-
ses 41. Chaque entretoise 41 comprend alors à proximité
de l’un de ses bords verticaux une série de perçages 42
destinée à recevoir des vis 43 pour la fixation de l’entre-
toise 41 sur un premier module de petite taille 2p1 comme
le montrent les fig. 5 et 6. Chaque entretoise 41 com-
prend en outre une série de fenêtres allongées horizon-
tales 44 pour la mise en place de vis 45 permettant la
fixation de l’entretoise 41 sur un second module de petite
taille 2p2 voisin du premier module de petite taille 2p1.
La forme oblongue de chaque fenêtre 44 permet un ajus-
tement continu de la distance d’écartement e entre les
deux bords en regard des deux modules de petite taille
2p1 et 2p2. Compte tenu de la flexibilité du module de
grande taille 2 en agissant sur la distance d’écartement
e il est possible de moduler la courbure du module de
grande taille 2 qui définit la face interne de l’élément de
coffrage perdu courbe 1c comme le montre la fig. 7. Afin
de faciliter ce réglage et selon l’exemple illustré, chaque
entretoise 41 comprend au-dessus des fenêtres 44 une
ligne de graduation 46. Toujours afin de faciliter le régla-
ge d’écartement et selon l’exemple illustré, l’entretoise
41 comprend en outre au moins deux fentes 47 permet-
tant d’engager un gabarit, non représenté, entre les
bords des deux modules de petite taille 2p1 et 2p2 avant

serrage des vis 45.
[0055] Si les fenêtres 44 permettent un réglage continu
de l’écartement, il est également possible de prévoir deux
séries 48 de perçages alignés horizontalement permet-
tant la mise en place de vis de fixation pour maintenir
écartés les modules de petite taille 2p voisins.
[0056] Bien entendu, diverses modifications peuvent
être apportées au module 2 ou à l’élément de coffrage
perdu 1 selon l’invention sans sortir du cadre de cette
dernière.

Revendications

1. - Module destiné à être assemblé avec un autre mo-
dule identique pour former un élément de coffrage
perdu pour la réalisation d’une paroi de piscine en
béton, module comprenant :

O un panneau rectangulaire (3) présentant une
face recto (4) et une face verso (5),
O une série de demi-entretoises (20) réparties
sur la face verso (5) du panneau en s’étendant
perpendiculairement au panneau, chaque de-
mi-entretoise (20) comprenant au niveau de son
extrémité distale un élément d’emboîtement
mâle et/ou femelle destiné à s’engager dans un
élément d’emboîtement complémentaire d’une
demi-entretoise correspondante lors de l’as-
semblage de deux modules,

caractérisé en ce que certaines au moins des demi-
entretoises (20) comprennent un alésage proximal
(22) qui est destiné à recevoir une vis d’assemblage
et qui débouche au niveau de la face recto du pan-
neau.

2. - Module selon la revendication 1 caractérisé en ce
que l’alésage proximal (22) s’étend sur une partie
seulement de la longueur (�) de la demi-entretoise
(20).

3. - Module selon la revendication 1 ou 2 caractérisé
en que chaque demi-entretoise (20) comprenant un
alésage proximal (22) comprend un alésage distal
(23) qui est coaxial avec l’alésage proximal et qui
débouche au niveau de l’extrémité distale de la demi-
entretoise (20).

4. - Module selon la revendication 3 caractérisé en ce
que les alésages proximal et distal sont séparés par
une zone intermédiaire pleine (24).

5. - Module selon la revendication 3 ou 4 caractérisé
en ce que l’alésage proximal (22) possède une lon-
gueur (�22) inférieure ou égale à un quart de la lon-
gueur (�) de la demi-entretoise mesurée entre son
extrémité distale et la face verso (4) du panneau et
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en ce que l’alésage distal (23) possède une lon-
gueur (�23) inférieure ou égale à la moitié de la lon-
gueur (�) de la demi-entretoise et supérieure au
quart de la longueur (�) de la demi-entretoise.

6. - Module selon l’une des revendications 3 à 5 ca-
ractérisé en ce qu’une partie de la paroi de l’alé-
sage distal (23) est destinée à former une zone d’ac-
croche pour le filet d’une vis d’assemblage (V).

7. - Module selon l’une des revendications 3 à 5 ca-
ractérisé en ce que l’alésage distal (23) possède
une partie proximale dont le diamètre est supérieur
au diamètre maximal du filet de la vis d’assemblage
et une partie distale dont le diamètre est inférieur au
diamètre maximal du filet de la vis d’assemblage.

8. - Module selon l’une des revendications 1 à 7 ca-
ractérisé en ce que l’alésage proximal (22) possè-
de une partie proximale dont le diamètre est supé-
rieur au diamètre maximal du filet de la vis d’assem-
blage et une partie distale dont le diamètre est infé-
rieur au diamètre maximal du filet de la vis d’assem-
blage.

9. - Module selon l’une des revendication 1 à 8 carac-
térisé en ce que chaque demi-entretoise (20) com-
prend trois nervures (25) situées à 120° les unes des
autres et dont une nervure est orientée vers un bord
supérieur du module, les nervures de la demi-entre-
toise étant destinées à renforcer cette dernière et à
assurer une fonction de brise motte et de déflecteur
lors de la coulée du béton.

10. - Module selon l’une des revendications 1 à 9 ca-
ractérisé en ce que la face recto (4) du panneau
comprend au moins une ligne de découpe (30) des-
tinée à guider un utilisateur pour une découpe du
panneau du module.

11. - Module selon la revendication 10 caractérisé en
que les demi-entretoises (20) sont disposées de ma-
nière à ne pas se trouver sur une trajectoire de dé-
coupe définie par une ligne découpe (30).

12. - Module selon la revendication 10 ou 11 caractérisé
en ce que la face recto (4) du panneau comprend
au moins une ligne de découpe (32) située à proxi-
mité d’un bord latéral du panneau et destinée après
découpe du panneau à définir une ouverture de pas-
sage du béton entre deux éléments de coffrage for-
mant un angle droit.

13. - Module selon l’une des revendications 1 à 11 ca-
ractérisé en ce que les bords latéraux (11,12) ainsi
que les bords supérieur (6) et inférieur (7) du pan-
neau (3) comprennent des moyens d’emboîtement
(8, 9, 10, 13) destinés à permettre l’emboîtement de

deux éléments de coffrage adjacents ou superpo-
sés.

14. - Module selon l’une des revendications 1 à 13 ca-
ractérisé en ce qu’il est réalisé en matière plasti-
que.

15. - Elément de coffrage perdu pour la réalisation d’une
paroi de piscine caractérisé en ce qu’il comprend
deux modules identiques (2) selon l’une des reven-
dications 1 à 14 emboîtés l’un dans l’autre au niveau
de leur demi-entretoises (20) et assemblés par une
série de vis (V) engagées dans des alésages proxi-
maux (22) de demi-entretoises emboîtées.

16. - Elément de coffrage perdu pour la réalisation d’une
paroi courbe de piscine caractérisé en ce qu’il
comprend :

O un module (2) selon l’une des revendications
1 à 14, de grande taille, qui définit une face in-
terne de l’élément de coffrage de hauteur H2 et
de longueur L2,
O au moins deux modules (2p) selon l’une des
revendications 1 à 14, de petite taille, qui défi-
nissent une face externe de l’élément de coffra-
ge (1c) et présentent chacun une hauteur H2p
égale à la hauteur H2 du grand module et une
longueur L2p inférieure à la longueur L2 du grand
module, et qui sont liés au grand module par
emboîtement de leur demi-entretoises (20) avec
les demi-entretoises (20) du grand module et
par une série de vis (V) engagées dans des alé-
sages proximaux (22) de demi-entretoises em-
boîtées,
O et au moins une entretoise (41) fixée sur cha-
cun des deux petits modules (2p) de manière à
maintenir écartés leurs bords voisins pour incur-
ver le grand module (2).

17. - Élément de coffrage perdu selon la revendication
16, caractérisé en ce que les modules de petite
taille (2p) sont obtenus par découpe d’un module de
grande taille (2).

18. - Élément de coffrage perdu selon la revendication
16 ou 17, caractérisé en ce que chaque entretoise
(41) comprend, d’une part, à proximité d’un bord une
série de perçages (42) pour la mise en place de vis
(43) de fixation sur un premier module de petite taille
(2p1) et, d’autre part, une série de fenêtre allongées
horizontales (44) pour la mise en place de vis de
fixation sur un second module de petite taille (2p2)
permettant un ajustement continu de la distance
d’écartement (e) entre les deux bords en regard des
deux modules de petite taille voisins (2p1, 2p2).

19. - Élément de coffrage perdu selon la revendication
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18, caractérisé en ce que chaque entretoise (41)
comprend au moins une ligne de graduations (46)
placée au-dessus d’une fenêtre allongée (44) pour
former des repères de réglage de l’écartement entre
deux modules de petite taille voisins (2p1, 2p2).

20. - Élément de coffrage perdu selon l’une des reven-
dications 16 à 18, caractérisé en ce que chaque
entretoise (41) comprend au moins deux fentes (47)
pour la mise en place d’un gabarit destiné à définir
l’écartement de deux modules de petite taille voisins
(2p1, 2p2).

21. - Élément de coffrage perdu selon l’une des reven-
dications 16 à 20, caractérisé en ce que chaque
entretoise (41) comprend au moins deux séries (48)
de perçages alignés horizontalement destinés à re-
cevoir des vis de fixation et à permettre un ajuste-
ment de l’écartement entre les modules de petite
taille.

22. - Elément de coffrage perdu selon l’une des reven-
dications 15 à 21 caractérisé en que les modules,
qui le constituent, sont assemblés au moyen de vis
(V) qui possèdent chacune une longueur (�V) supé-
rieure à 1,3 fois la longueur (�) d’une demi-entretoise
avec une partie non filetée s’entendant à partir de la
tête de la vis sur une longueur supérieure ou égale
à la longueur d’une demi-entretoise et présentant
au-delà de la partie non filetée un filet autotaraudeur
et dont le filet autotaraudeur est engagé dans la paroi
d’un alésage distal et/ou dans la zone pleine de la
demi-entretoise du module situé à l’opposé à la tête
de la vis.

23. - Elément de coffrage perdu selon la revendication
22 caractérisé en que les têtes des vis d’assem-
blage (V) sont toutes situées au niveau de la face
recto d’un même module.

24. - Elément de coffrage perdu selon la revendication
23 caractérisé en ce que l’extrémité filetée de cha-
que vis assemblage (V) ne débouche pas dans l’alé-
sage proximal de la demi-entretoise correspondan-
te.
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